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     N° 83   Sapois, le 2 septembre 2020 

 

• Période de sécheresse 

Depuis le 11 août 2020, nous sommes passés au niveau « Alerte renforcée », par arrêté préfectoral du 

31 juillet 2020, pour la période du 3 août au 30 septembre 2020. 

Actuellement, nous sommes déficitaires sur le réservoir du Boulaire, avec une baisse du niveau de 

l’eau de 10 à 15cm par jour. 

Les interdictions suivantes viennent donc s’ajouter à celles déjà prévues au niveau « Alerte 

sécheresse », tout particulièrement en ce qui concerne les spas, bains à remous, piscines de moins de 

10 m3… : remplissage interdit ainsi que vidange partielle ou complète à destination du milieu 

naturel. 

Nous demandons aux utilisateurs concernés de stopper l’usage de ces équipements de loisirs. La 

priorité doit être donnée à l’alimentation en eau potable de la population concernée, ainsi qu’au 

bétail. 

Nous demandons à tous de faire preuve de civisme et de limiter au strict minimum sa consommation 

d’eau, afin d’éviter une rupture de l’alimentation et des coupures par secteurs. 

 

• Travaux le long des voies 

Vous vous interrogez peut-être des travaux le long des voies : l’Entreprise GIROD travaille 

actuellement sur Sapois pour préparer la mise en place de la Signalisation d’Intérêt Local (SIL) à 

l’initiative de la Communauté de Communes des Hautes Vosges. La première phase concerne les 

fouilles et massifs en béton destinés à recevoir les supports des flèches directionnelles. 

 

• Tirage au sort pour le bois d’affouage 

Notre commune va mettre à disposition des lots de bois d'affouages qui seront disponibles avant fin 

octobre. 

Toutes les personnes intéressées sont priées de se faire connaître, à la mairie ou par mail 

contact@sapois.fr avant le 30 septembre 2020. 

Comme les années précédentes, l’attribution des lots se fera de manière aléatoire, ce tirage au sort 

aura lieu courant du mois d'octobre. 
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• Zones de quiétude  

Le Parc naturel régional des Ballons des Vosges a mis en ligne un site internet quietudeattitude.fr 

proposant un module cartographique qui permet notamment de localiser ces zones de quiétude, les 

espaces naturels réglementés ainsi que les itinéraires de randonnée pédestre ; de quoi préparer au 

mieux vos sorties. 

 

• Granfondo Vosges 2020 - Modification circulation 

Le Département des Vosges et Top Club France co-organisent une course cyclo sportive le 

dimanche 27 septembre 2020 dont l'itinéraire traversera la commune de 11h à 16h30. 

La circulation sera donc modifiée comme suit : 

- Restriction à un sens de circulation pour la Route du Chana entre Menaurupt et Rochesson. Par 

conséquent la montée vers Menaurupt depuis Rochesson sera interdite. Les habitants riverains de 

l'axe concerné ne pourront que descendre sur Rochesson (sens de la course) et revenir par Sapois et 

Menaurupt.  

- La montée du Haut-du-Tôt depuis Menaurupt sera interdite à tous les véhicules (y compris 

riverains). Par conséquent la montée vers le Haut du Tôt ne pourra se faire que par "Chèvre Roche" 

(sens montée de la course depuis Vagney). La descente du Haut du Tôt vers Menaurupt restera 

possible dans le sens de la course.  

- A Menaurupt, le cisaillement en direction de Sapois centre depuis la route du Col ou en direction de 

Gérardmer depuis la route de Menaurupt restera possible sous la responsabilité des commissaires de 

course en place au dit carrefour. 

 

L’information aux riverains, la signalisation et la communication aux commissaires de course 

chargés de la circulation seront assurées par le Conseil Départemental. 


